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ARTICLE 12

Compléter l’alinéa 9 par les deux phrases suivantes :

« Par exception, un fonctionnaire peut, par une demande spécialement motivée auprès d’un 
supérieur hiérarchique indirect, demander à ce que son entretien professionnel annuel soit conduit 
en la présence de ce dernier. Le supérieur hiérarchique indirect ainsi sollicité est libre d’accepter ou 
non cette demande. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de permettre à un fonctionnaire qui serait dans une situation 
difficile voire conflictuelle avec son supérieur hiérarchique direct, de pouvoir échanger sur son 
investissement professionnel et sur la poursuite de sa carrière avec son supérieur hiérarchique 
direct, en présence d’un supérieur hiérarchique indirect, sur demande motivée.


